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Recherche pour la commission AGRI 
— La dépendance du système 
alimentaire de l’UE   aux intrants et à 
leurs sources 

Si l’Union européenne (UE) est l’un des principaux 
producteurs mondiaux de produits agricoles et a 
une balance commerciale agricole positive, elle 
dépend de l’importation de certains produits de 
base essentiels.  Les récents chocs sur les marchés 
mondiaux à la suite de la pandémie de COVID-19 
et de l’invasion russe de l’Ukraine ont mis en 
évidence les risques qu’il y aurait à 
privilégierl’efficacité économique au détriment de 
la résilience et de la sécurité alimentaire. Ils ont 
également eu une incidence sur les prix, les 
chaînes d’approvisionnement et la logistique du 
secteur de la production alimentaire de l’UE. 

La disponibilité de denrées alimentaires dans l’UE n’est généralement pas considérée comme 
menacée, mais ces hausses de prix et les perturbations du marché qui en découlent ont mis en 
évidence le fait que le système alimentaire de l’UE dépend de certains intrants qui, dans 
certains cas, proviennent d’un nombre limité de fournisseurs de pays tiers. 

Dans ce contexte, le Parlement européen (PE), dans sa résolution du 24 mars 2022 sur «La nécessité 
d’un plan d’action urgent de l’UE pour assurer la sécurité alimentaire à l’intérieur et à l’extérieur de 
l’UE à la lumière de l’invasion russe de l’Ukraine» a exprimé sa volonté de réaliser «une étude 
approfondie sur la dépendance du système alimentaire de l’UE à l’égard des intrants et de leurs 
sources» (point 56 de la résolution).   

Le présent document est le résumé de l’étude commandée pour la commission AGRI sur «La 
dépendance du système alimentaire de l’UE aux intrants et à leurs sources». La dépendance du 
système alimentaire de l’UE   L’étude complète, disponible en anglais, peut être téléchargée à 
l’adresse suivante: https://bit.ly/3IfPyjy 

https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2022-0099_EN.html
https://bit.ly/3IfPyjy
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Dans son rapport d’initiative 2022 intitulé «Assurer la sécurité alimentaire et la résilience à long 
terme de l’agriculture de l’UE», le Parlement a également souligné la nécessité pour l’UE de renforcer 
sa sécurité alimentaire et la résilience de son secteur agricole et de l’ensemble de sa chaîne 
d’approvisionnement en réduisant sa dépendance à l’égard des importations en provenance de 
pays tiers et en diversifiant l’approvisionnement en produits importés essentiels tels que les engrais, 
les aliments pour animaux et les matières premières. 

L’étude repose sur une approche mixte combinant  l’analyse des données quantitatives 
(principalement provenant de sources officielles) et celle  de données qualitatives obtenues par 
l’examen de la littérature existante et lors d’entrevues avec des intervenants institutionnels et 
sectoriels clés. Les méthodes utilisées dans l’étude sont l’analyse théorique, qualitative et 
quantitative, cette dernière comprenant également une quantification de la dépendance du 
système alimentaire de l’UE à l’égard des intrants importés. 

Vulnérabilités du système alimentaire de l’UE en ce qui concerne les intrants 
• Les ratios de dépendance du secteur total pour les intrants importés [intrants 

importés/production sectorielle totale], en valeur, sont généralement inférieurs à 10 % pour 
les composantes essentielles du système alimentaire de l’UE (c’est-à-dire les secteurs 
«agriculture», «pêche et aquaculture» et «alimentaire et boissons»). Dans l’agriculture, ce ratio 
est de 7,7 %. 

• Toutefois, lorsqu’ elle est exprimée en pourcentage du total des intrants utilisés par ces 
trois composantes essentielles du système alimentaire, la valeur des intrants importés 
indique une forte dépendance vis-à-vis des importations, avec des ratios de dépendance 
à l’importation nettement plus élevés [valeur des intrants importés/valeur totale des intrants] 
pour les intrants sélectionnés (allant, par exemple, de 11,06 % à 66,71 % pour les intrants 
destinés au secteur agricole). Il en va de même pour la concentration géographique des 
importations, mesurée comme la part agrégée en % des quatre principaux fournisseurs, qui est 
relativement faible au niveau agrégé (avec une part combinée inférieure à 40 % en 2019 
pour les quatre principaux fournisseurs), mais nettement plus élevée pour les différents 
groupes d’intrants (par exemple pour les fèves de soja, les farines de soja, les phosphates, la 
potasse, où la part de marché des deux principaux fournisseurs atteint 50 à 85 %). 

• La dépendance à l’égard des intrants importés est particulièrement importante pour les 
produits animaux (les fèves de soja et les farines sont des matières premières pour aliments 
des animaux d’une importance cruciale pour ce sous-secteur et pour l’élevage de volailles et de 
porcins en particulier, et leurs importations se caractérisent par la polarisation la plus forte vers 
quelques fournisseurs non européens) et les céréales (qui dépendent des matières premières 
importées et des sources d’énergie nécessaires à la production d’engrais). 

• Les évolutions récentes reflètent le degré d’intégration de la chaîne d’approvisionnement 
alimentaire de l’UE à la chaîne d’approvisionnement mondiale et, tout comme pour 
l’industrie de l’UE, les risques transsectoriels associés aux chaînes d’approvisionnement 
mondiales: la pandémie de COVID-19, l’invasion russe de l’Ukraine et les perturbations de la 
logistique (notamment pour le transport maritime) et la volatilité des prix qui en découle ont 
récemment amplifié les conséquences négatives d’une forte dépendance à l’égard des 
importations pour les principaux intrants. 

Outils disponibles pour sécuriser les intrants et rendre l’UE moins dépendante 
des fournisseurs étrangers 

• L’UE a un fort intérêt  à soutenir les relations commerciales afin de veiller à ce que la 
résilience de l’UE face aux chocs commerciaux ne soit pas compromise, étant donné que le 
commerce extérieur de l’UE représente 30 % du PIB de l’UE. L’ouverture commerciale est 

https://oeil.secure.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=en&reference=2022/2183(INI)
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essentielle pour améliorer la résilience et éviter les goulets d’étranglement et les 
vulnérabilités dus à une dépendance excessive à l’égard d’un nombre limité de partenaires 
commerciaux. 

• La politique commerciale de l’UE, les accords de libre-échange et les partenariats 
stratégiques avec les pays tiers facilitent l’accès à un éventail diversifié d’intrants 
provenant de pays tiers, notamment pour les produits clés pour lesquels l’UE est 
dépendante des intrants. Les droits de douane sont un outil essentiel pour faciliter les flux 
commerciaux et améliorer l’accès aux intrants pour les agriculteurs de l’UE (par exemple 
pour les aliments pour animaux riches en protéines et les engrais). 

• Les politiques récentes élaborées dans le cadre du pacte vert pour l’Europe ont suscité 
des ambitions en matière de durabilité pour l’agriculture et les systèmes alimentaires. 
L’ambition climatique de l’UE est susceptible d’avoir une incidence en particulier sur le 
secteur des engrais de l’UE et sur ses intrants importés au moyen de la directive révisée sur 
les énergies renouvelables (RED), du système d’échange de quotas d’émission (SEQE) et du 
mécanisme d’ajustement carbone aux frontières (MACF). 

• La  stratégie «De la ferme à la table" vise à contribuer à l’autonomie en intrants de l’UE 
d’ici à 2030 par une réduction ciblée de 50 % des pertes de nutriments (ce qui devrait 
conduire à une réduction de 20 % de l’utilisation d’engrais), un objectif de 25 % des terres 
agricoles en production biologique, le développement de sources alternatives de protéines 
pour l’alimentation animale (dans le cadre de la stratégie européenne en faveur des 
protéines), la promotion de la bioéconomie et des chaînes d’approvisionnement plus 
courtes. 

• Les plans stratégiques nationaux de la politique agricole commune (PAC)  peuvent  
réduire la dépendance de l’UE à l’égard des importations, notamment en soutenant les 
pratiques à faibles intrants, la gestion des nutriments, les engrais durables et l’agriculture 
biologique, et la possibilité pour les États membres d’accorder un soutien couplé accru aux 
protéagineux. Comme l’ont souligné plusieurs parties prenantes, il existe toutefois 
également un risque que le pacte vert pour l’UE et l’adoption de pratiques durables dans le 
cadre de la PAC réduisent la capacité de production de l’agriculture de l’UE et affaiblissent 
ainsi l’autosuffisance alimentaire de l’UE. 

• Les mesures d’urgence récemment adoptées au niveau de l’UE et des États membres 
se sont révélées utiles pour atténuer l’incidence de l’augmentation des coûts des intrants à 
la suite de la guerre en Ukraine. 

Recommandations visant à accroître la résilience du secteur alimentaire de l’UE 
aux perturbations des flux commerciaux et à l’augmentation des prix des 
intrants importés et à réduire la dépendance de l’agriculture de l’UE aux 
intrants importés 

• Il existe un certain nombre d’outils disponibles pour remédier à l’instabilité sur les 
marchés des intrants importés et diversifier les sources d’intrants, y compris les 
partenariats commerciaux et stratégiques, un programme d’élargissement renouvelé et les 
possibilités offertes par les capacités de production de l’Ukraine pendant la phase de 
transition, le stockage stratégique et les instruments financiers (produits dérivés) et les 
contrats à long terme. 

• Parmi les options disponibles pour accroître la production nationale d’intrants clés 
figurent la recherche, le développement technologique et l’innovation dans l’agriculture de 
l’UE afin de parvenir à une utilisation plus efficace des ressources naturelles, des matières 
premières et des intrants agricolesd’améliorer la productivité des cultures sans recourir à 

https://european-union.europa.eu/priorities-and-actions/actions-topic/trade_en
https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/priorities-2019-2024/european-green-deal_en
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A32023L2413&qid=1699364355105
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A32023L2413&qid=1699364355105
https://climate.ec.europa.eu/eu-action/eu-emissions-trading-system-eu-ets/what-eu-ets_en
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/ip_23_4685
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/ip_23_4685
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX:52020DC0381
https://agriculture.ec.europa.eu/common-agricultural-policy/cap-overview/cap-2023-27_en
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des techniques à forte intensité d’intrants et d’exploiter pleinement le potentiel offert par 
les processus de production biosourcés et entièrement circulaires. 

• L’évolution des modes de consommation pourrait réduire la dépendance du secteur 
alimentaire de l’UE en matière d’intrants, notamment en réduisant les produits animaux 
dans les régimes alimentaires afin de réduire les importations d’aliments pour animaux en 
provenancede pays tiers, ainsi que les préférences des consommateurs pour les produits 
produits de manière plus durable. 

• Afin d’améliorer la capacité du système alimentaire de l’UE à faire face aux 
changements structurels et à une dépendance accrue aux intrants, l’étude 
recommande: 

o De diversifier les sources d’intrants et les partenaires commerciaux (finalisation de 
nouveaux accords de libre-échange et partenariats stratégiques, utilisation des 
droits de douane et conditions préférentielles pour les importations). 

o De remédier à l’instabilité du marché (en analysant la faisabilité et la pertinence des 
stocks stratégiques et des instruments financiers pour couvrir les risques liés à la 
volatilité des prix). 

o D’éviter les perturbations logistiques (en maintenant des voies de circulation vitales 
ouvertes, et en promouvant l’achèvement de certains corridors du réseau 
transeuropéen de transport de l’UE ). 

o De réduire la dépendance aux intrants grâce à la production nationale, à la recherche et 
à l’innovation (en augmentant la production nationale d’intrants clés, soutien de 
l’agriculture de précision). 

o D’utiliser la boîte à outils de la PAC pour accroître l’autosuffisance et promouvoir les 
outils de gestion des risques (en soutenantles pratiques à faibles intrants par le biais 
des plans stratégiques nationaux de la PAC, en réduisantles besoins en matières 
premières importées pour l’alimentation animale et en développantles 
protéagineux et en promouvant  des systèmes d’assurance, des fonds mutualisés et 
des systèmes de gestion des risques). 

o D’améliorer la transparence et le suivi de la dépendance de l’UE en matière d’intrants. 

 

Informations complémentaires 
Le présent résumé est disponible dans les langues suivantes: Anglais, français, allemand, italien et 
espagnol. L’étude, disponible en anglais, et les résumés peuvent être téléchargés à l’adresse 
suivante: https://bit.ly/3IfPyjy 
Plus d’informations sur la recherche du département thématique pour AGRI: 
https://research4committees.blog/agri/ 

 

 
Suivez @PolicyAGRI 
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